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Affaires d'Italie. 

litourne, 23 octobre. — Une dépêche télégraphique annonce 

|uele ministère toscan est en partie formé comme suit : Ajfai-

uêlrangères et président du conseil, M. Joseph Monlanelli; — 

«frieur, M. François Guerrazii ; — Grâce et justice, M. M«Ï-

Mi; — Instruction publique , M. le professeur Zanelti. — Res-

leità nommer les ministres de la guerre, des finances et du 

:ylie. 

Home, sO octobre. — Le gouvernement romain est parvenu à 

madré à sa solde, pour trois ans, 2,000 Suisses, qui arriveront 

cita un mois. — Il est grand bruit ici que l'Abbé Antoine 

Ramai sera fait ministre et cardinal. 

-Le ministre de Sardaignc à Rome a demandé au gouverne 

*it pontifical quelle serait son attitude en face des nouveaux 

iiinemenls, dans le cas où l'armée )>arde passerait le Tésin ; il 

Wmrait été répondu qu'il est difficile de le déterminer d'a-

wfc, lu». '»L- »<> a«q s'n ««.OJOIIT hi^i-Mî) H a\t 

Wie, 16 octobre. — Le bruit court ici que de graves événe-

s* sont arrivés dans nos contrées. On dit que les Hongrois 

"Ihitcausecommune avec la population de Vienne, et ont 

Wlpé le mont Berico; que de là ils doivent marcher sur Pa-

**qui est occupé par les Croates. Ces bruits, quoique très-

"'Wmblables ont grand besoin de confirmation, 

tyourd'hui est pour Venise un jour extraordinaire. La mer 

» élevée à un niveau qu'on ne l'avait pas vu atteindre depuis 

'
s
 ''"l'esannées. Les rues sont transformées en canaux, la place 

«
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'
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 vaste lac sur lequel se croisent les gondoles, les barques 

"'«embarcations de toute espèce. Les enfants et les curieux 

Nnt et courent avec de l'eau jusqu'à la ceinture. Les uns 

''Mentd'autres; on en voit qui chancellent et qui tombent, 

tli|au milieu des cris et de nombreux spectateurs. Spec-

t
 tiélra

"g» et pittoresque s'il eu fut jamais. 
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Affaires «l'Autriche. 

^nouvelle de la défection et de la retraite de l'armée hon-
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s'est ni confirmée ni démentie; cependant nous pou-
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idès à-présent, que la source où cette nouvelle était 
-usée «'il ■ . 

' etait rien moins qu'authentique, et, d'un autre côté, 
»(ltlv
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j.
 te en elle-même était fort invraisemblable : car il nous 

'"'Possible que les Hongrois qui n'ont d'espoir de salut 
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 alliance avec la démocratie de Vienne à qui ils 
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s d'avoir été débarrassés de Jellachich, que les 
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'disons-nous, abandonnent aujourd'hui les Viennois 
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 Position critique. 
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soit, la position de Vienne est excessivement cri-
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ux autrichiens dont la date n'est pas posté-
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notion avec le corps de Windischgraelz 

et de rentrer en Hongrie sans attaquer Vienne. C'est une raison 

de plus pour les Hongrois de ne pas laisser venir la guerre sur 

leur territoire, et de combattre les troupes de l'empereur sous 

les murs de Vienne où ils peuvent au moins profiter du con-

cours des Viennois. 

Du reste, on écrit de Presbourg le 21 octobre à la Gazette de 

SiUsie que l'armée hongroise a réellement franchi la frontière 

autrichienne le 20. 

La vérité sur tout cela ne manquera pas de se faire jour irès-

prochainemenl: car les choses ne peuvent plus rester dans la 

position tendue où elles sont. 

Nous devons enfin ajouter que la Gazette générale autrichienne 

daus le but de démentir le» bruits qui avaient couru sur la dé-

fection de Kossulh, s'est dite autorisée à déclarer que le gou-

vernement hongrois n'avait pas euvoyé de députatiua à 011-

I4U*M!'.•-:•> liii U'jij-'lnly ;H; , <S|i /<>•, » -

Vienne, 24 octobre.— Le général Windischgraetz, ne 

reconnaissant pas l'autorité de la Diète, a sommé la mu-

nicipalité de rendre la ville dans les vingt-quatre heures. 

11 demande , en outre, qu'on lui livre , en qualité d'ota-

ges, le chef de la légion académique et douze étudiants , 

et qu'on rendeHoutes les armes qui sont entre les mains 

du peuple, excepté celles qui appartiennent à la garde 

..m^Otjafà.,; vu-h n! ij-.ii-r :!";*.-• , 

Comme corollaire de ces mesures, la liberté de la 

piesse,à Vienne, serait généralement suspendue, et 

tous les journaux, excepté les organes officiels du gou-

vernement , cesseraient de paraître. 

Ce qui précède résulte d'unecommunication officielle-

ment laite à la Diète par le président. 

Le général a fait détruire les ouvrages hydrauliques au 

moyen desquels Vienne est alimentée d'eaux potables. 

La canonnade s'est engagé aujourd'hui aux avant-

postes, entre les assiégeants et les assiégés, elle a duré 

jusqu'au soir. 

Au dernier moment on assure que, sur les ordres ex-

près de l'empereur, un nouveau délai est accordé aux 

révoltés pour se soumettre. 

BAVIÈRE. — Conlormément à la décision précédem-

ment adoptée par la Prusse, la Bavière a déclaré qu'à l'a-

venir elle cesserait d'avoir une représentation particuliè-

res, auprès des autres puissances, et qu'elle se ferait 

représenter parle pouvoir central allemand. 

HONciiUE.—On écrit de Pesth, le 19 octobre : 

On a reçu la nouvelle officielle que le commandant de la for-

teresse de Peterwardein a déclaré qu'il obéirait sans réserve 

aux ordres de la diète hongroise. 

Les dernières nouvelles]Je la Transylvanie sont défavorables 

Urbaw, chef des Valaques révoltés, est déjà en fuite. 

Quelques individus ont été exécutés à Clausenbourg ; cela a 

répandu une terreur panique parmi les réactionnaires. 

Le Moniteur publie l'ordre de désarmer et d'arrêter provi-

soirement tous les soldats autrichiens qui se trouvent dans le 

pays et ne sont pas au service du gouvernement de Pesth. 

PRUSSE. — Le ministère prussien a éprouvé un échec dans la 

séance de l'Assemblée constituante de Berlin , du 25 , et cet 

échec ne l'atteint pas seul ; le vote do la Chambre porte plus 

haut : c'est la couronne qui a été battue au scrutin. Il y a 15 

ou 20 jours, l'Assemblée a aboli le droit de chasse. La loi qui a 

prononcé l'abolition n'était pas encore sanctionnée le 25, et le 

bruit était généralement répandu que le roi refusait sa sanc-

tion. Aussi, dans la séance de ce jour là, la commission de prio-

rité a-t elle présenté une proposition déclarant que c'était un 

devoir urgent pour le miuiilère d'obtenir immédiatement la 

sanction de la loi volée par l'Assemblée. En vain le cabinet 

a-t-il sollicité un répit de huit jours, en faisant valoir qu'il es -

pérait que dans ce laps de temps le vœu de la Chambre serait 

rempli. L'Assemblée n'a rien voulu entendre. Un de ses mem-

bres a nettement déclaré que le bruit courait que le roi refu-

sait sa sanction, et qu'il fallait savoir à quoi s'en tenir; un autre 

a été jusqu'à dire qu'à défaut du roi, la Chambre sanctionnerait 

h loi elle-même. Enfin, une très-forte majorité s'est prononcée 

en faveur de la proposition de la commission de priorité. 

Bulletin parisien. 

Les journaux ont annoncé la formation d'une société 

prenant le titre de : La solidarité républicaine contre-

le rétablissement de la monarchie. D'après de nouveaux 

renseignements cette société aurait pris M. de Lamennais 
pour président. Il y aurait quarante membres dont vingt 

représentants du peuple et vingt démocrates socialistes. 

Chaque membre serait soumis à une cotisation de six 

francs Les représentants désignés sont : MM. Théodore 

Bac, Baune , Bravard , Buvignier , Bruys , Demontry : 

Joiy père , Ledru-Rollin , Pierre Lei'ranc , Mathieu 

(Drôme) , Martin Bernard , Auguste Mie , Germain 

Sarrut, Olliver (Démoslhènes) , Perdiguier (Agricol) . 

Félix Pyat, Schœlcher , Signart, Vignerte. 

— M. Louis Bonaparte est en instance pour se faire 
recevoir membre du Jockey-club. 

— Le gérant du Lampion comparait demain devant 
le jury. 

La Gazette de France est citée pour le 8 novembre. 

— Le comité de Tinlérieur vient de décider que la 

prochaine exposition de peinture aurait lieu dans le palais 

des Tuileries, sauf l'approbation du ministre de la guerre 
et des travaux publics. 

— On a crié hier dans les rues de Paris le Judas dp 

la République., feuille populaire, et le Programme démo-

cratique et social de M. Jules Lechevallier. 

— C'est par erreur de copiste que le département de 

la Moselle n'a pas été compris au Moniteur parmi les dé-

partements , appelés à nommer un représentant le 25 

octobre. 

— On mande du Havre, 25 octobre : M"* la princesse 

Lucien Murât, arrivée le 27 du courant, de New-York 

au Havre , à bord du paquebot le Saint-Nicolas est 

descendue avec sa famille à l'hôtel de l'Europe. Le 

prince Murât est venu ïa rejoindre. 

Fin de la séance du 28 octobre. 

M. Grévy appuie l'amendement de M. Deslongrais. 

H. Ëurand (de Ro.aorautin) propose de rédiger ainsi qu'il 

suit la première partie de l'art. 6 : 

« Aussitôt après qu'il aura été installé, par l'Assemblée na-

tionale, le président de la République exercera les pouvoirs 

qui lui sont conférés par la Constitution. » 

La commission adhère à cette rédaction qui est adoptée. 

Une nouvelle rédaction proposée par M. Deslongrais est adop-

tée à une immense majorité ; elle est ainsi conçue : 

«Toutefois, l'Assemblée uationale conservera jusqu'à l'ins-

tallation de la prochaine Assemblée législative , tous les pou-

voirs dont elle est saisie^ sauf les pouvoirs exécutifs confiés au 

présideat, qu'elle ne pourra en aucun cas révoquer. » 

Après avoir entendu quelques explications du général Cavai-

gnac sur les motifs qu'il a eus d'insister pour l'adoption de l'ar-

ticle 1er, la chambre adopte l'ensemble de l'art. 6. 

M. Pearson propose une disposition additionnelle ainsi 

conçue : 
« La durée des fonctions du président, pour celle fois seule-

ment, sera diminuée du nombre nécessaire de mois pour que 

leséiections subséquentes aient toujours lieu dans le courant 

du mois de uiai.» 

La commission propose de fixer le 2e dimanche du mois de 

mai. 
Adoption de celte disposition additionnelle. 

Après un débat auquel prennent part plusieurs orateurs, l'ar-

ticle 7 est adopté. 

M. Bûchez propose l'article additionnel suivant : 

« Avam l'installation, le président de la République prêtera 

serment à la Couslituliou. 

M. Crémleux combat cet article. 

M. Fa jet le soutient. 

Au terulin de division, il est adopté par 436 voix contre 281 

i 



Kf.Flovon propos-vet développe l'article suivant : 

« Tout président qui viole l'art. 50 de ta Constitution e?t, par * 

ce seul tait, déchu de ses fonctions ftdéciaré traître à in patrie. ; 

Après un débat assez vif, i'âmeudeaaent est renvoyé à ta coin- | 

mission. 
M. Sl-Romme propose îart. 8 additionnel relatif à la res- . 

ponsa'i.iîité du prc'dd.-nl des ministres -—Rejeté à la presque; 
unanimité.. L'Assemblée vote par assis et levé, l'ensemble du 

décret re atifà la nomination du président. 

La séance est levée. 

Gc ï'éîceîSon «Sti président. 

Au moment où la France va être appelée à élire le i 

premier'magistral dû pays , nous croyons utile de re-

produire ici te chapitre de la Constitution relatif à l'élec-

tion, à l'organisation et aux atlrîbutioris du pouvoir 

exécutif. tel qu'il à été voté récemmentpar î'Assemb! -e. 

Avaiil de faire un choix , chaque électeur sera bien aise 

de se rendre un comple exact de rétondue du droit qu'il 

exerce, des conditions mises à l'exercice de ce dioit, et 

de la nature dés pouvoirs conférés par le suffrage du 

pays. Voici les-vingt-sept articles qui composent le cha-

pitre V : 

CHAPITRE v. — Du pouvoir exécutif. 

Art. 43. Le peuple français délègue le pouvoir exécutif à un 

citoyen qui reçoit le titre de président de la République. 

4'i. Le président doit être né Français, âgé de trente ans au 

moigs! <>l n'avoir j.-unais perdu la qualité de Français. 

45i Le président est nommé, an scrutin ecret et à la majo-

rité, absoiuo ucs voliiiiis, pur le sujfrage direct de tous les éiec. 

leurs oeii uéoartemeut». français et de l'A'gérie. 

4f>. Ufs procès-verbaux des,opérnticns électorales sont trans-

mis loiiîifdial.'iiient .à l'Assemblée nationale. , qui statue sans 

délai sur la validité de l'élection et proclame le président de 

la Képiibtimie. 
Si * neua candidat n'a obtenu plus de la moitié des suffrages 

exprimés, et au moins deux millions de voix, ou si les condi-

tions exigée- parlait, 44 ne sont pas remplies, l'Assemblée na-

tionale éïit le. président de là République a la majorité absolue 

et au scrutin secret, parmi les cinq candidats éligible* qui ont 

obtenu le plus de voix. 

47 Le président de h République è.U élu pour quatre ans, et 

n'est réétigible qu'après un intervalle de quatre années. 

48. Il a le. droit de faire présenter des projets de lois à l'As-

semblée nationale par les ministres. 

Il surveille et assure l'exécution des lois. 

4i». U ..jspofe de la force armée sans pouvoir jamais la com-

mander en personne. 

50. Il ne peut céder aucune portion de territoire, ni dissou-

dre, ni proroger l'Assemblée nationale ni suspendre , en au-

cune manière, l'empire de la Constitution et des lois. 

51. Il présente, chaque année par un message, à l'Assemblée 

nationale, l'exposé de l'état général dés affaires de la Répu-

bliqne. 

52. 11 négocie et ratifie les traités. 
Aucun traité n'est détinitif qu'après avoir été approuvé par 

l'Assemblée nationale. 

53. Il vei tleà la défense de l'Etat, mais il ne peut entrepren-

dre aucune guérie sans le consentement de l'Assemblée na-

tionale. 

hlx. Il a le droit de faire grâce ; mais il tie peut exercer ce 

droit qu'après avoir pris l'avis du conseil d'Etat. 

Les amnisties ne peuvent être accordées que par une loi. 

Le président de la République, les ministres, ainsi que tou-

tes autres personaes condamnés par la haute cour de justice, 

ne. peuvent être graciés que par l'Assemblée nationale. 

55. Le président de la République promulgue les lois au 

nom du peuple français. 

56. Les lois d'urgence sont promulguées dans le délai de trois 

jours , et les autres lois dans le délai d'un rno s à partir du 

jour où elles auront été adoptées par l'Assemblée nationale. 

57. Dans !e délai fixé pour la promulgation, le président de 

la République peut, par un message motivé , demander une 

nouvelle délibération. 
L'Assemblée délibère; sa résolution devient définitive ; elle 

est transmise au président de la République. 

En ce cas, la promulgation a lieu dans ie délai fixé pour les 

lois d'urgence 

5.S. A défaut de promulgation par 'e pré ident de la Répu-

blique, dans les délais déterminés, par les articles précédents, 

il y serait pourvu par le président de l'Assemblée nationale. 

.-9. Les envoyés et les ambassadeurs des puissances étran-

gères sont accrédités auprès du président de la République. 

60. Il pré.-ide aux solennités nationales. 

SI. Il est logé aux trais de la République, et reçoit un trai-

tement de six cent mille lianes par an. 

«2. Il réside aux lieux où siège l'Assemblée nationale et ne 

peut sortir -lu territoire de la République sans y être autorisé 

par une loi. 

63. Le président de la République nomme et révoque les mi-

nistres. . . 
[i nomme et révoque, en conseil des ministres, :es agents di-

plomatiques, les commandants militaires dis armées de terre
1 

et de nier, :«s prélets, le COM.mandant supérieur des gardes iiai" 

tiimàleVtfé'fa ^éffiei'Iè*'gbii!v<'i'ilt.-Tii S ïleT Azérie, et des colonies 

les procureurs-généraux et autres fonctionnaires ti'uitf'dfriflre" 

snpér.eur.
 ;

' • J#IW« .* 
Il or.:, me et révoque., sur la proposition du ministre compé-

tent dans les conditions réglementaires déleruiiitées par ut ioi, 

les agents »ecoudaire» du gcuYgrjmtt494*. ,-, .■.-.,.•>•«'► .» 

6*. U a le droit de «nspendre, pour un terme qui ne pourra 

' Ir?'ai)noï)^jr>v Stfc ~.&q »?qo»< i«0 li ,«oi'4vib »U uiJin,; i.* 

excéder trois meis, -es agents du pouvoir exécutif élus par ks 

citoyens. 
li rte ,.eut les révoquerqne de l'avis du conseil d'Etat. j 

La loi détermine les cas ou les agens révoques peuvent être 

déclarés inéligibles aux mêmes fonctions. 

Cette déclaration d'inéligibilûé ne pourra être prononcée 

que par un jugement. 

65. Le nombre des ministres et leurs attributions sont fixés 

par un pouvoir législatif. 

66. l.esactes duifirésident de la République, autres que ceux 

par lesquels ils miOJuie et révoque les ministres, n'oiit d'effet 

q»« s'ihysont contresignés par un ministre. 

Ce président de la République, les ministres, les agents 

et dépositaires de l'autorité publique, sont responsables, cha-

cun en ce qui ie concerne, de tous les nctes du gouvernement 

et de t'administrai ion. 
Une loi déterminer i les cas de responsabilité, les garanties 

des fonctionnaires, et le mode de poursuite. 

68. Les ministres ont entrée dans le sein de l'Assemblée na-

tionale; ils son! entendus toutes les lois qu'ils le demandent, et 

peuvent se la ire assister par des commissaires nommés par un 

décret du président de la République 

68. li y a un vice-président «Se la République nommé par 

l'Assemblée nationale sur la présentation de trois candidats 

faite par le président, dans le mois qui suit son élection 

Le vice-président ne poiur.i être choisi parmi les parents et 

alliés du président jusqu'au sixième degré incln.vvenient. 

En cas d'empêchement du président, le vice-président le 

remplace. , _ ., , t ? o aruod^il ibJrv u ai*Ht M 
Si la présidence devient vacante par décès, démission du 

président, ou autrement, if est procédé', dans le mois, à l'élec 

tion d'un président. 

Le n.'uveau président est élu pour quatre ans. 

Le 10 décembre 1843 , un dimanche , lotis les Fran-

çais remplissant les conditions électorales actuelles , se 

rendront1 au chef-lieu de leurs cantons respectifs , pour 

nommer le-président de lit Kéjiiibliqflé au scrutin secret, 

dans les formes usitées pour l'élection des représentants 

du peuple. Les militaires voteront , ie même jour, 

comme les autres citoyens , au chef-lieu du canton 

dans !a circonscription duquel ils se trouveront en rési-

dence ; ù- seront répaitis pur le maiie entre les diverses 

seeîious électorales. 

Le candidat qu'ils choisiront doit cire né fronçai;;, âgé 

de trente ans au moins, et n'avoir jamais perdu la qua-

lité de Français. 

Les premiers -dépouillements des scrutins et les procès-

verbaux seront transportés au chef-lieu du département,t 

où. se fera le recenst ment. Le résultat de ces quatre 

vingt-six .recensements partiels, ainsi qu'un double des 

procès-verbaux , sera transmis à une commission de 

trente représentants nommés par l'Assemblée nationale, 

avec mission de procéder à un dépouillement immédiat, 

ïjour être élu par le seul lait du sufirage populaire , le 

président devra avoir reum plus de ' la moitié des suf-

irages exprimés et au moins deux millions de voix. 

Ainsi , en supposant que plus de quatre millions d'é-

lecteurs i renneot part au vote, cinq millions par exemple, 

il ne suffira pas au candidat qui aura obtenu ie plus de 

voix d'avoir atteint le chiffre de deux millions , il faudra 

qu'il en ait obtenu plus de deux millions cinq cent mille 

qui forment , dans l'hypothèse , la majorité absolue. 

Réciproquement , en supposant que moins de quatre 

millions de votes nient é!é déposés , trois millions par 

exemple , i! no su'lira pus pour être proclamé d'avoir 

dépassé la majorité absolue, c'est-à-dire un million 

cinq cent miile , il faudra-eucore avoir atteint au moins 

deux millions. Si ces deux conditions de la majorilé 

absolue et du minimum de deux millions ne sont pas 

remplies , c'est l'Assemblée nui désignera le président 

paru i les cinq"candidats ayant obtenu le (dus de voix. 1 -ioT *l an tiALoainoiifr »! 3op bLorauro at.rnwa s! «jo* §»|J 
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Un orage qui a tenu éveillée une bonne partie de no 

Ire populalion, a éclaté lundi sur noire ville. L
es 

roulements de tonnerre se sont succédés sans interrup 

lion et quelquefois des éclats de foudre semblaient 

ébranler les maisons jusque dans leur fondations en fui 

sant grincer les vitres. Une pluie abondante a précédé et 

suivi ce désordre de la nature. Ce malin , le temps est 

redevenu calme. 

— On nous écrit d'Aubcnas que le banquet démocra-

ique et social que M. Ledru-Rollin devait présider dans 

celte ville a eu lieu, mais sans son président. Ce banquet 

qui devait, dit-onjréunir cinq à six cents personnes envi, 

rôti, en a réuni Irois ou quatre cents, pas davantage. 

— M. de Vauxonne, conseiller à la cour d'appel, vient 

de donner sa démission. 

— Pendant l'orage de la nuit dernière, des voleurs, 

profitant de celte circonstance, qui les favorisait singe,, 

lièrement, ont fracturé un magasin d'orfèvrerie, situé 

place des Jacobins, à quelques pas seulement du posle 

; de la Préfecture. On nous assure que les malfaiteurs ont 

fait main-basse sur une grande quantité de bijoux. Ce 

malin, la police s*cst mise en mouvement à ce sujet. 

— On écrit de Grenoble , 29 octobre. 

« Quelques sous-ofliciers , appartenant à l'école de 

tir , ont parcouru hier au soir nos principales rues , en 

■faisant des manifestations contraires à la tranquillitégé-
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ce Aucun militaire de l'armée des Alpes n'a pris parla 

cette manifestation , qui n'a été du reste que de très-

icoui te durée et qui n'a offert aucun caractère de gra-

vité. 
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« Confiante dans la sollicitude éclairée de leurs chefs, 

les corps qui composent celte armée sont constamment 

animés dti sentiment de leurs devoirs , et trouvent une 

précieuse récompense dans l'estime cl la sympathie delà 

populalion. Là bonne harmonie qui existe en! re tous 'lés 

corps est une puissante garanl'e que noire viile ne sera 

jama;? témoin d'aucun acte sérieux d'indiscipline. » 

— Par arrêté du gouvernement le tarif de sortie des 

bourres de soieesl modifié ainsi qu'il suit : 

Bourre de soie en masse et cardée, 50 c. le kilog.; fi-

lée, droit actuel. 

Le duel qui devait avoir lieu entre MM. Louis Rsna-

parte et Clément Thomas n'a pas eu de suite on parle 

d explications qui auraient satisfait les deux adversaires 

Dans ta nuit du mardi plusieurs arbre9 de liberté ont 

été dévalisés de la déese que l'on avait placé sur un 

pieds-d'éstal. Nous ne pouvons attribuer cela, qu'a l'o-

rragant qui à éclaté dans la nuit. 

— La première partie du drame de Monte-Chris^^ 

obtenu hier un succès qui eût pu être infiniment plus 

complet. Nous nous attendions à mieux, et le public 

aussi. Certains rôles ont été trop pauvrement joues; les 

machines n'ont pas fonctionné avec toute la prestesse dé-

sirable, les décors pourraient être plus splendides; lin 

entr'acte a duré Irois grands quarts d'heure : ce qui a mis 

le public d'assez mauvaise humeur. En somme, la reprc' 

séntation d'hier a été loin d'être satisfaisante. Peut-être 

celle d'aujourd'hui relèvera-t elle cet ouvrage qui coi"' 

porte d'ailleurs, en outre de son tilre si populaire, a"1' 

contestables éléments de succès. 

 _ . 

Voici quel a élé le vote de la représentation du Rhône 

t sur ramïiidemenl de M. Alem-Rosseau, qui voulait qu'on 

| laissât aux préfets le soin de désigner eux-mêmes les 

quatre circonscriptions électorales. On sait que l'Assem-

blée a conféré ce droit aux conseils généraux. 

Absents. —^Laforest, Mouraud. 

Pour l'amendement.— Joseph Benoit, Dotitre, Grep'po, 

' Pelletier, Lacroix (Julien). 

Contre. —■ Auberlhier, Gourd, Mortemai t, Paullian , 
> _l u J»
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, Chanay, r errotuUat. 

i M. Hi\et n'a pas voté. 

| — Vote-de la réprcsenlalion. du Rhône sur la question 

du sci ment imp.osé au président de la République (amen-

• demenl Bticbi-z, adopté). 

Absenls'. — Laforcst, Mouraud, Lacroix (Julien), Mor-

tetnart, Auberthier. 

\> Pour l'amendement. — Chanay, Doutre, Ferrouiliat, 

Benoît (Joseph), Greppo, Paullian, Pelletier, Rivet. ; 
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A VENDRE une collection du grand Moniteur ̂  

oomplète de 1826 à 1844; on la diviserait au besoin F 

années ; prix très-mo iéré. — Sadresser au b'drea 

lyni'v'elliste Lymnais, petite rue Longue, n° 1. 
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ruo Saint-Côme , 6. 


